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SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION DES DÉCHETS

Déclaration de souscription aux conditions d’acceptation de déchets ultimes et au  règlement interne des installations arrêtés par le comité syndical le 3 octobre 2011

Par la présente, la société 

	     

	     

	     


Nom et adresse           

	     


Email

    
représentée par son mandataire

	     


Nom et prénom        
 
	     


Fonction                 

déclare vouloir effectuer des livraisons de déchets aux installations de traitement de déchets ultimes du SIDEC à Diekirch-Fridhaff. 

Nous certifions nous conformer, au moment de nous présenter en tant que détenteur de déchets aux installations, aux conditions d’acceptation de déchets ultimes et au règlement interne des installations arrêtés par le comité syndical le 3 octobre 2011, dont nous avons joint une copie paraphée.

Nous certifions nous servir, pour toute livraison de déchets aux installations, d’équipements et de matériaux appropriés au transport de déchets et de nous conformer aux dispositions légales en la matière.

Nous demandons de recevoir une carte d’identification pour les véhicules suivants (à inscrire les numéros des plaques d’immatriculation correspondantes) :

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


Date et signature du mandataire:         …….……………………………………………..

